
Le Maire et la police municipale : conduite à tenir en cas de morsure d’une personne par un chien

Déclaration obligatoire de
la morsure en mairie :

- par le propriétaire
- par un professionnel

-

Mise sous surveillance animal
mordeur (15 j) :

3 visites chez un vétérinaire
sanitaire

Blessures graves ou
chien mordeur en état

de divagation :
Danger grave et

immédiat
(L211-11,II)

AM de Placement du chien
dans un lieu de dépôt

AM de mise en demeure de
faire réaliser une évaluation

comportementale
du chien

Evaluation comportementale par un
vétérinaire évaluateur :

communication des résultats au Maire

MORSURE D’UNE
PERSONNE PAR UN CHIEN
(quels que soient l’âge et la

race ou le type du chien)

1
5

jo
u

rs

En fonction des résultats de l’évaluation, le Maire peut :

- Ordonner l’euthanasie du chien (niveau 4 de
dangerosité)

- Prescrire des mesures en vue de prévenir le danger
(niveau 2 ou 3 de dangerosité) :
attestation d’aptitude, séances d’éducation canine,
suivi médical, réfection des clôtures, sortie en laisse et
muselière

L’euthanasie peut intervenir
sans délai après avis d’un

vétérinaire désigné par la DSV

Après 8 jours :
Remise au propriétaire ou cession à

un refuge ou euthanasie

Surveillance animal mordeur + /-
Evaluation comportementale
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